
République Française Délibération n°2023-221 du 23/11/23

Le jeudi 23 novembre 2023, le Conseil communautaire de Châteauroux-
Métropole, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie
dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en date du 15
novembre 2023 et sous la Présidence de M. Gil AVÉROUS, Président, a
délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents (46) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON,  Mme  Catherine  RUET,  M.  Roland  VRILLON,  Mme  Florence
PETIPEZ,  M.  Brice  TAYON,  Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe
SIMONET,  Mme  Stéphanie  GALOPPIN,  Mme  Christine  DAGUET,  M.
Denis MERIGOT, Mme Monique RABIER, Mme Catherine DUPONT, M.
Dominique  TOURRES,  M.  Charles-Henri  BALSAN,  M.  Eric  CHALMAIN,
Mme  Liliane  MAUCHIEN,  M.  Michel  GEORJON,  Mme  Nahima
KHORCHID,  M.  Tony  IMBERT,  M.  Maxime  GOURRU,  M.  Gilles
CARANTON, Mme Sabine DESMAISON, M. Didier BARACHET, M. Marc
FLEURET,  Mme  Delphine  GENESTE,  M.  Fabien  BISTON,  Mme  Marie
SALLÉ, M. Luc DELLA-VALLE, Mme Danielle FAURE, M. Christian BARON,
M. Marc DESCOURAUX, M. Jacques BREUILLAUD, M. Didier DUVERGNE,
Mme  Danielle  DUPRÉ-SÉGOT  ,  M.  Bruno  PALLEAU,  Mme  Valérie
LEGRÉSY, M. Jean-Michel FORT, M. Olivier VIGNAU, M. Gilbert BLANC,
M. Ludovic RÉAU, Mme Brigitte VOITIER, M. Henri LORY, M. Philippe
GUERINEAU, M. François JOLIVET.

Excusé(s)  (7) :  Mme  Christelle  PALLEAU.  Mme  Frédérique  GERBAUD
ayant donné procuration à M. Jean-Yves HUGON, M. Stéphane ZECCHI
ayant donné procuration à Mme Chantal MONJOINT, M. Damien NOEL
ayant donné procuration à Mme Florence PETIPEZ, Mme Alix FRUCHON
ayant  donné  procuration  à  Mme  Christine  DAGUET,  Mme  Pascale
BAVOUZET  ayant  donné  procuration  à  M.  Didier  DUVERGNE,  Mme
Martine LACOTTE ayant donné procuration à M. Christian BARON.  

14 : Convention de partenariat avec l'INET pour la réalisation d'une mission de consultance

L’institut  national  des  études  territoriales  (INET),  qui  dépend  du  Centre  national  de  la  fonction
publique territoriale (CNFPT), assure la formation :

- initiale  des  lauréats  des  concours  d’administrateurs,  ingénieurs  en  chef,  conservateurs  de
bibliothèques et conservateurs du patrimoine,

- continue des cadres supérieurs des collectivités territoriales de toutes filières : administrative,
technique, culturelle ou encore médico-sociale.

Pour accompagner les transformations majeures ainsi que les cadres de direction qui les pilotent au
sein  des  collectivités,  l’INET  a  créé  des  cycles  professionnels  basés  sur  le  développement  des
compétences du manager, sa capacité à analyser l’environnement territorial, à accompagner les élus
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dans leurs prises de décisions et à mettre en œuvre les projets de la collectivité.

C’est dans ce cadre que l’INET a lancé un appel à manifestation d’intérêt pour le cycle supérieur du
management qui accueille cette année sa 56ème promotion.

Ce cycle regroupe chaque année un groupe de 20 stagiaires, pour un parcours de 6 modules de
formation intensive d’une semaine chacun et dispensés entre Strasbourg et Montpellier.

Lors de ce cycle, 4 groupes de 5 stagiaires, cadres territoriaux expérimentés de catégorie A, ont à
réaliser l’équivalent d’une mission de conseil pour une collectivité locale, encadrée par un consultant
professionnel.

Châteauroux  Métropole  a  fait  acte  de  candidature  pour  bénéficier,  dans  le  cadre  de  ce  cycle
supérieur de management, d’une mission de consultance pour la mise en place d’un système de
management de la continuité d’activité et la formalisation d’un plan de continuité des activités
(PCA).

La  candidature  de  Châteauroux  Métropole  a  été  retenue  par  l’INET.  Il  est  donc  nécessaire  de
formaliser  les  modalités  d’intervention  de  l’INET  pour  la  réalisation  de  cette  mission  de
consultance.

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l’avis favorable de la Commission des Finances et Affaires Générales ;

CONSIDERANT la  nécessité  pour  Châteauroux  Métropole  de  développer  sa  résilience  et  de
garantir la continuité d’activités des services publics dans un contexte de réception à l’été 2024
des épreuves olympiques de tir ;

CONSIDERANT l’opportunité de bénéficier d’une mission de consultance de qualité ;

CONSIDERANT la nécessité de formaliser la relation partenariale entre Châteauroux Métropole
et l’INET pour la réalisation de cette mission de consultance ;

CONSIDERANT la présence des crédits nécessaires au budget ;

Il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver les termes du projet de convention de partenariat ci-joint.

- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention.

Suite à une discussion, le Conseil communautaire approuve le rapport à l'unanimité .

#signature#

Le Président,                                                                       Le Secrétaire de séance           

M. Gil AVÉROUS                                                                 M. Didier BARACHET






1.1 Mission de consultance 
 La finalité de ce cycle est orientée vers l’installation des compétences 
nécessaires à la rénovation de l’action publique et à son adaptation aux nouveaux 
enjeux. Pour garantir la consolidation de ces compétences, le cycle exige des 
participants une production fondée sur une commande réelle d’une collectivité 
territoriale. Le projet de consultance en collectivité sur une problématique de 
management stratégique représente la clé de voûte du cycle supérieur de 
management. Partie intégrante de la pédagogie développée dans le cycle, la mission 
collective s’étale sur une durée de 8 mois. 
 
 Cette mission prend pour support une problématique réelle, issue d’une 
commande explicite d’une collectivité territoriale, sélectionnée par l’INET, qui se 
charge de rechercher et de sélectionner des missions visant à associer la pédagogie 
aux préoccupations actuelles des collectivités territoriales ou de leurs partenaires.  
 
 La démarche consistant pour les collectivités à confier l’étude d’une situation 
complexe aux stagiaires de l’INET constitue pour elles-mêmes l’une des modalités 
d’accompagnement du CNFPT en matière de conseil : diagnostic d’une situation 
complexe, recommandations et plan d’actions. La mission de consultance consiste 
en un projet collectif en dimension réelle dont la restitution, devant la collectivité 
commanditaire et le jury, témoigne des capacités mises en œuvre par les 
participants à l’issue de la formation. Les projets complexes apportés par les 
collectivités sont portés par un groupe de cinq stagiaires qui procèdent au diagnostic 
distancié de la situation, à la proposition de préconisations associée à une feuille de 
route de recommandations stratégiques et opératoires, permettant la mise en œuvre 
par la collectivité commanditaire. L’accompagnement par le consultant sénior permet 
un travail de même qualité que celui d’un cabinet.  
 Parmi les différentes propositions que reçoit l’INET chaque année, sont 

prioritairement retenues les commandes répondant aux critères suivants : 
 Être sous-tendues par une finalité opérationnelle réelle. 
 Se situer à un niveau de décision Direction générale et être portée par un directeur 

général des services ou un directeur général adjoint. 
 Présenter un caractère actuel au regard des problématiques du management public 

territorial.  
 Intégrer plusieurs composantes des politiques publiques.  
 Permettre aux stagiaires une ouverture vers le système d’acteurs. 
 Être compatible avec le calendrier de formation (déroulement des missions d’octobre N 

à Juin N+1). 



a) Schéma de phasage de la mission de consultance 

  



 



b)  



 

o Mission de consultance 
 

 Objectif général 

 

Partie intégrante de la pédagogie développée dans le cycle, la mission de consultance 

s’appuie sur la commande réelle d’une collectivité territoriale sélectionnée par l’INET 

en concertation avec l’équipe pédagogique et vise à l’élaboration d’un diagnostic 
distancié et à la formulation de recommandations stratégiques et opératoires.  
 

Ce travail de groupe (4 groupes de 5 participants chacun) en situation de « quasi-
consultance », constitue une opportunité unique de mettre en pratique les 

enseignements suivis au cours du cycle. 

 

Plus encore, il est l’aboutissement d’un processus d’apprentissage et de formation qui 

a pour vocation de favoriser en permanence l’intelligence collective au travers du 

travail de groupe, mais aussi la prise de recul, la réflexion et l’action. 
 

Une restitution écrite et orale est prévue devant la collectivité commanditaire en 
juin ou septembre de l’année N + 1 et devant le jury de fin de Cycle en octobre 
de l’année N+1. 
La restitution effectuée auprès de la collectivité commanditaire constitue le 
retour terrain et le mémoire (issu d’une problématique et d’une analyse en lien 
avec la mission) constitue le retour académique.  
 

 Exemples de sujets traités par les promotions antérieures  

 
A titre indicatif, voici les intitulés des missions menées à bien par les précédentes 

promotions du Cycle Supérieur de Management : 

 

 Etude du modèle organisationnel et de la gouvernance pour 

l’ouverture des données publiques au sein d’une métropole. 



 Accompagnement à la territorialisation des services, des 

contractualisations et des stratégies régionales pour un conseil 

régional. 

 La démocratie participative dans le contexte métropolitain pour une 

métropole. 

 Assistance à la définition du projet d’administration numérique. 

 Mise en œuvre d’un projet de coopération entre les S.D.I.S. : 

mutualisation des modalités d’interventions à partir du rapprochement 

d’équipes et études d’impacts sur les organisations et le management 

des différents acteurs. 

 
Les rapports des groupes des promotions récentes (sous réserve de l’accord des 

collectivités et anciens stagiaires concernés) sont à disposition des stagiaires de la 

promotion en cours. 

 

  Accompagnement des groupes durant la mission par un 
consultant professionnel dédié 

  

Chaque groupe de participants bénéficie, pour la mise en œuvre de sa mission, de 

l’encadrement par un cabinet spécialisé, représenté par un consultant référent.  La 

finalité de cet accompagnement est de permettre aux groupes de pouvoir piloter un 

projet stratégique dans la collectivité commanditaire.  

 

 Le rôle du consultant référent à l’égard de la mission des stagiaires en 

collectivité se situe essentiellement sur un plan méthodologique. Il s’agit pour lui 

d’assurer : 

 la cohérence du travail effectué par le groupe et des étapes du processus 

conduit, 

 la rigueur de la démarche et du propos final (écrit et oral), 

 la gestion du temps tout au long de la démarche, 

 la déontologie et le respect des choix de la collectivité d’accueil, 



 l’obtention des conditions de réussite de la mission. 

 

Cet accompagnement dure tout au long de la mission jusqu’à la date de restitution 

devant le jury final du CSM. Le calendrier des rencontres et donc la répartition du 

forfait-temps sera à définir directement entre le groupe et son consultant référent. 

 
 Restitution en collectivité 

  

 La restitution formelle devant la collectivité commanditaire constitue un temps 

fort de la mission de consultance ; elle permet la valorisation du travail des stagiaires 

et offre un temps d’échanges et de débats avec les commanditaires.  La date et la 

forme de la restitution seront à définir par le groupe en concertation avec les 

responsables de la collectivité et la conseillère formation référente du Cycle Supérieur 

de Management.   

Cette séance de restitution a traditionnellement lieu dans les locaux de la collectivité 

commanditaire. A noter que l’INET sollicite une appréciation par la collectivité 

commanditaire du travail réalisé par le groupe. Ces appréciations seront transmises 

ultérieurement au jury de fin de cycle du Cycle Supérieur de Management.  
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CYCLE SUPERIEUR DE MANAGEMENT – PROMOTION 56 

MISSION DE CONSULTANCE 

- Convention de partenariat – 

 
Références INET : 

Cadre réservé au CNFPT/INET 

N° de la convention : 
 
N° de tiers :  

 
Références Collectivité : 
 

Modalités de dépôt du titre de recettes sur la plate-forme Chorus Pro : 

Numéro de service : 

Numéro d’engagement : 

 

Entre d’une part :  LA COLLECTIVITE : COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CHATEAUROUX METROPOLE 

Représentée par:  Son Président, Gil AVEROUS, dûment habilité par délibération du Conseil 

communautaire en date du 23 novembre 2023 

 Hôtel de Ville – 1 place de la République – CS 80509 

 36012 Châteauroux Cedex 

N° de SIRET : 243 600 327 00015 

Et d’autre part :  

Le Centre National de la fonction publique territoriale, désigné ci-après par le sigle « CNFPT », et plus 

particulièrement l’Institut national des études territoriales, désigné ci-après par le sigle « INET », 

Domicilié :   1 rue Edmond Michelet – CS40262 - 67089 Strasbourg cedex, 

Représenté légalement par : 

Monsieur Belkacem MEHADDI 

Directeur général adjoint du CNFPT, Directeur de l’INET,  

agissant par délégation de signature du Président du CNFPT,  

   4 9  R     
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Vu la décision tarifaire 2018/DEC/013 en date du 7 mars 2018,  

 

Il a été convenu entre les deux parties signataires, les dispositions suivantes :   

Préambule :  

Dans le cadre du cycle professionnalisant « Cycle Supérieur de Management », organisé par l’Institut 

National des Etudes Territoriales (INET), institut du réseau du CNFPT, il est prévu une mise en situation 

concrète. Cette mission de terrain nommée « mission de consultance » vise l’élaboration de 

recommandations stratégiques pertinentes pour une collectivité réelle.   

A partir de la commande de la collectivité locale, les stagiaires du cycle, accompagnés dans leur 

démarche par l’INET, mettent en œuvre les acquis de leur propre expérience et les connaissances 

théoriques du cycle de formation, en réalisant au profit de ladite collectivité, une mission de 

consultance. Le dispositif est construit comme une opportunité unique de mettre en pratique les 

enseignements et les acquis méthodologiques abordés dans les différents modules de formation en 

liant théorie et pratique, terrain et concepts. Cette mission d’un intérêt stratégique pour la collectivité 

vise à effectuer un diagnostic d’une situation complexe, proposer des recommandations, ainsi qu’un 

plan d’action. 

Article 1 – Objet de la convention  

La présente convention a donc pour objet la réalisation par un groupe de stagiaires de l’INET (cadres 

de catégorie A), d’une mission de consultance au profit de la collectivité locale de Châteauroux 

Métropole selon les modalités décrites dans la fiche signalétique, jointe en annexe.  La mission porte 

sur une question de management stratégique proposée par la collectivité. 

Article 2 – Statut des stagiaires en mission de consultance 

Dans le cadre de leur mission de consultance, les stagiaires du cycle restent sous l’autorité du Directeur 

de l’Institut National des Etudes Territoriales. Durant les temps de formation sur site de l’INET ou sur 

site hors INET dans l’exercice des missions liées à la formation à l’INET, les stagiaires sont assurés par 

le CNFPT.  

Les stagiaires sont tenus de respecter le règlement et les usages en vigueur de la collectivité 

Châteauroux Métropole, et sont tenus aux règles de confidentialité. Les stagiaires organisent 

librement leurs travaux et leur présence au sein de la collectivité d’accueil en accord avec celle-ci, au 

travers d’un référent nommément désigné. La diffusion éventuelle de leurs travaux, et rapports, doit 

recevoir, préalablement l’accord express de l’autorité territoriale de la collectivité d’accueil. 



Convention partenariat CNFPT/INET – Mission de consultance – Cycle Supérieur de Management Août 2023 

 

INET – CNFPT page 3/6 

Les stagiaires sont par ailleurs en poste, et sont donc rémunérés par leur collectivité.  

Article 3 –Dates et Lieu de réalisation de la mission  

La mission de consultance se déroulera entre fin novembre 2023 et juin 2024, avec une restitution des 

travaux à la collectivité commanditaire durant le mois de juin 2024. 

Les locaux dans lesquels les stagiaires seront accueillis se situent au siège de  Châteauroux Métropole. 

La collectivité mettra à disposition du groupe de stagiaires : des bureaux avec une connexion internet 

et un accès aux données nécessaires à la réalisation de la mission.  

Article 4 – Références pour la mission 

Pour le compte de l’INET :  

La référence pédagogique est Claire SCHOEFOLT, conseillère formation. 

La référence logistique est Aïda GHARRECH, assistante formation.  

 

Pour le compte de la collectivité Châteauroux Métropole : 

Le chef de projet nommé est : « Julien BARBARIN, DGA Finances, Commande publique, Systèmes 

d’information & Transition numérique ». 

Article 5 – Modalités d’organisation logistique 

Le groupe de mission est composé de 4 à 6 stagiaires, cadres A de la fonction publique territoriale en 

activité.  

Les frais d’hébergement, transport et restauration sont pris en charge forfaitairement par l’INET. 

La mise à disposition d’espaces de travail pour les stagiaires du cycle lors de leur venue au sein de la 

collectivité est de la responsabilité du chef de projet de la collectivité Châteauroux Métropole. 

La restitution des missions de consultance devra s’organiser en lien avec le groupe de mission, le 

consultant, le conseiller formation référent à l’INET et la collectivité Châteauroux Métropole. La date 

de la restitution devra être fixée dans les semaines 23 (du 3 au 7 juin 2024), 25 (du 17 au 21 juin 2024), 

26 (du 24 au 28 juin 2024) et 27 (du 1er au 5 juillet 2024).  

Article 6 – Modalités d’organisation pédagogique 

Réalisée en situation de « quasi-consultance » et encadrée par un consultant senior référent, issu d’un 

cabinet spécialisé, la mission de consultance a pour objectif de confier les projets complexes apportés 

par les collectivités à un groupe de quatre à six stagiaires qui procèdent au diagnostic distancié de la 
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situation, à la proposition de préconisations associée à une feuille de route de recommandations 

stratégiques et opératoires, permettant la mise en œuvre par la collectivité commanditaire. 

L’INET reste garant du bon déroulé de la mission et de la qualité du livrable élaboré par les stagiaires. 

Le groupe de stagiaires est autonome mais peut demander l’intervention de l’INET ou du consultant 

référent en cas de difficulté. De la même manière, la collectivité commanditaire peut solliciter l’INET 

si le cadre pédagogique n’était pas respecté par les stagiaires.  

Pour rappel, le portage de la mission de consultance doit être opéré au niveau Direction Générale de 

la collectivité et l’implication de la Direction Générale dans l’accompagnement du projet est 

fondamentale pour la qualité du diagnostic et préconisations qui seront proposés à la collectivité. Il est 

de la responsabilité de la collectivité accueillante de faciliter la mise en relation avec les élus concernés 

par le projet, mais également avec les acteurs et partenaires impliqués. 

Article 7 – Autorisations  

La présente convention vaut pour autorisation de diffusion par l’INET du CNFPT du livrable qui sera 

rendu à la collectivité ainsi que du mémoire écrit par les stagiaires qui prendra pour étude, la mission 

de consultance. Le mémoire sera anonymisé à la demande de la collectivité d’accueil, en lien avec le 

groupe de stagiaires dédié à la mission de consultance.  

La convention valide également l’autorisation de publications sur les réseaux sociaux professionnels 

par les stagiaires des différents évènements relatifs à la mission de consultance.  

Si la collectivité ne souhaite pas de diffusion, un courrier adressé aux responsables pédagogiques de 

l’INET, faisant mention de la confidentialité de tout ou partie des livrables.  

Article 8 – Documents relatifs au Master  

Par la présente convention, la collectivité Châteauroux Métropole s’engage à fournir l’évaluation 

collective des stagiaires demandés par l’INET dans le cadre de l’évaluation de la formation, à l’issue de 

la mission (période Juin-Juillet).  

La convention valide également l’autorisation de diffusion du mémoire par l’Université dans le cadre 

du Master 2 Management public territorial et de la bibliothèque recueillant l’ensemble des mémoires 

de Master 2. 

Si la collectivité ne souhaite pas de diffusion, un courrier adressé aux responsables pédagogiques de 

l’INET et de l’Université est nécessaire, faisant mention de la confidentialité de tout ou partie des 

livrables. 
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Article 9 – Montant de la participation financière 

La contribution financière de la collectivité territoriale accueillant le groupe de stagiaires du cycle pour 

une mission de consultance est un montant forfaitaire de 10 000€. 

La collectivité d’accueil peut néanmoins soutenir la réalisation de la mission par les stagiaires en leur 

accordant l’accès à des prestations facilitant la réalisation de leur mission. 

Article 10 – Modalités de versement et conditions d’utilisation  

A l’issue de la restitution de la mission de consultance par la collectivité cocontractante, celle-ci 

s’engage à verser le montant total prévu à l’article 9.  

Dès réception du titre de recettes adressé par l’Agent comptable sur la plate-forme Chorus Pro selon 

les modalités de dépôt figurant en en-tête, la collectivité cocontractante s’acquittera du montant, par 

un règlement à effectuer à l’ordre de l’Agent comptable du CNFPT auprès de la recette générale des 

finances de Paris dont les références bancaires sont les suivantes : 

Code établissement :  10071 

Code guichet :   75000 

Numéro de compte :  00001005162 

Clé :    17 

IBAN :    FR76 1007 1750 0000 0010 0516 217 

BIC :    TRPUFRP1 

Domiciliation :   TPPARISRGF   

Article 11 - Résiliation de la convention  

La présente convention peut être résiliée si les engagements réciproques ne sont pas respectés. La 

résiliation doit être signifiée par lettre recommandée à l’autre signataire, avec accusé de réception.  

En cas d’interruption de la mission, le montant forfaitaire de la mission sera calculé au prorata du 

nombre de mois de mission sur lesquels les stagiaires et l’INET se sont engagés. 

Article 12 - Litiges 

En cas de litige relatif à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de rechercher 

un accord amiable.  

Les litiges qui pourraient résulter de l’application de la présente convention relèvent du Tribunal 

administratif du département où est situé le siège de la structure du CNFPT concernée. 
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Article 13 : Pièces contractuelles 

Les pièces contractuelles régissant la convention sont :  

- la présente convention ; 

- l’annexe : fiche signalétique présentant la mission de consultance ;  

- le calendrier des missions de consultance 

 

                    Fait à Strasbourg, le 24 novembre 2023 

 

 

  

 

 

 

 

 

Cachet et signature du Cocontractant 

Nom et fonction du signataire 

Pour le Président du CNFPT et par délégation, 
Le Directeur général adjoint du CNFPT, 

Directeur de l’INET 

 

 

 

 

Belkacem MEHADDI 




